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ALLOCATION POUR LA GARDE D'ENFANTS À L'AGA
Pourquoi offrons-nous cette allocation? 

La FHCC s'efforce toujours d'améliorer l'accessibilité et l'inclusivité durant ses activités, en particulier à notre assemblée générale annuelle. Cela comprend aider les parents à défrayer les frais de garde.

Si vous êtes un parent qui pourrait avoir de la difficulté à payer les frais de garde pour assister à notre AGA, vous pourriez être admissible à une allocation quotidienne. Pour plus de précisions au sujet de l'admissibilité et des modalités de demande, lisez ce qui suit.  

Pour être admissible à l'allocation :

· vous devez avoir effectué des dépenses réelles pour des services de garde pendant que vous assistez à l'AGA (qu'il s'agisse de coûts additionnels pour laisser vos enfants à la maison ou pour prendre soin de vos enfants à Toronto)
· vous devez fournir une preuve de paiement (par exemple, la personne que vous payez pour la garde de vos enfants doit fournir un reçu pour les services fournis)   
· les services de garde fournis par des membres de votre famille ne seront pas admissibles, à moins que ces personnes soient les gardiens réguliers rémunérés pour fournir ces services 

Frais couverts par l'allocation : 

· les frais de garde pour certaines des dates suivantes ou pour toutes ces dates : les 11, 12, 13 et 14 juin 2025
· une allocation selon les montants suivants :  
· 50 $ pour chaque jour d'absence complète pour des enfants d'âge préscolaire
· 25 $ pour chaque jour d'absence complète pour des enfants d'âge scolaire     
· 70 $ pour chaque nuit d'absence complète   
· 120 $ lorsque le service de garde est requis de jour et de nuit    
· si vous avez deux enfants ou plus pour lesquels vous réclamez l'allocation le service de garde :
· un total de 100 $ pour chaque journée d'absence complète pour deux enfants ou plus d'âge préscolaire 
· un total of 50 $ pour chaque journée d'absence complète pour deux enfants ou plus d'âge scolaire    
· 100 $ pour chaque nuit d'absence complète   
· 200 $ lorsque le service de garde est requis de jour et de nuit.

Comment demander l'allocation :

Veuillez remplir le formulaire ci-joint et l'envoyer avec une copie de votre reçu signé pour les frais de garde couvrant la période pour laquelle vous demandez l'allocation avant le 30 juin 2025 à :
		Alissar Hajjar
		FHCC		
225, rue Metcalfe, bureau 311
Ottawa (Ont.)  K2P 1P9

Vous pouvez également envoyer votre formulaire dûment rempli, ainsi que vos reçus, par courriel à ahajjar@fhcc.coop.

Des questions?

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec Alissar Hajjar par courriel à ahajjar@fhcc.coop ou appelez au bureau de la FHCC au 1-800-465-2752 (613-230-2201 à Ottawa), poste 224.




DEMANDE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE GARDE POUR L'AGA

	
	11 juin
	12 juin
	13 juin
	14 juin
	
	Total

	Exemple : vous avez un enfant, âgé de trois ans, et vous assistez seulement à la réunion d'affaires 

Un enfant
· âge préscolaire @ 50 $
	



0 $
	



0 $
	



50 $
	



50 $
	
	



100 $

	
	
	
	
	
	
	

	Un enfant
	
	
	
	
	
	

	· âge préscolaire @ 50 $
	
	
	
	
	
	

	· âge scolaire @ 25 $
	
	
	
	
	
	

	· de nuit @ 70 $
	
	
	
	
	
	

	· jour/nuit @ 120 $
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Deux enfants ou plus
	
	
	
	
	
	

	· âge préscolaire @ 100 $
	
	
	
	
	
	

	· âge scolaire @ 50 $
	
	
	
	
	
	

	· de nuit @ 100 $
	
	
	
	
	
	

	· jour/nuit @ 200 $
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	MONTANT TOTAL DEMANDÉ :
	
	
	
	
	
	                             $



Veuillez libeller le chèque au nom de : ____________________________________________________________

Veuillez poster le chèque à :	_________________________________________________________________
				_________________________________________________________________
				_________________________________________________________________

Un numéro de téléphone où nous pouvons vous rejoindre si nous avons des questions : ____________________
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